
 
 

 
Direction – contrôle des mouvements d’énergie  

 
Projet QC-2015-01 

Normes INT-004-3, INT-006-4, INT-009-2, INT-010-2 et INT-011-1 
 
1. ÉVALUATION DE LA PERTINENCE 

Les normes INT-001-3, INT-003-3, INT-004-2, INT-005-3, INT-006-3, INT-007-1, INT-008-3, INT-009-1 et 
INT-010-1 actuellement déposées pour adoption à la Régie de l’énergie ont fait l’objet d’un projet de 
révision par la NERC qui visait à clarifier le rôle de certaines fonctions visées et à éliminer la 
redondance entre certaines exigences. La révision a donnée lieu au retrait et au regroupement de 
certaines exigences. Au final, les neuf normes initiales ont été retirées et remplacées par les cinq 
nouvelles normes suivantes : 

• INT-004-3 
• INT-006-4 
• INT-009-2 
• INT-010-2 
• INT-011-1 

Les nouvelles normes proposées apportent les améliorations suivantes :  

• Rendre les demandes d’échange plus claires en définissant mieux quelles entités agissent à 
titre de responsable des échanges. 

• Établir clairement les critères d’acceptation ou de refus d’une demande d’échange. 
• Définir les différents responsables de l’équilibrage impliqués dans la mise en œuvre d’un 

échange et leur relation face à cet échange. 
• Tenir compte des avancées technologiques. Ce sont les technologies qui gèrent le processus 

d’échange d’énergie et non les entités. Une mise à jour des normes était donc nécessaire. 
• Clarification des termes du glossaire à des fins de compréhension. 
• Obligation de communication et comptabilisation dans le processus de gestion des demandes 

d’échange. 

L’objectif ultime de la mise à niveau des normes INT est d’éviter la congestion sur les réseaux de 
transport qui risquerait de mettre en péril la fiabilité du réseau. En s’assurant que chaque responsable 
de l’équilibrage s’entend sur des variables communes lors d’une demande d’échange, des problèmes 
potentiels sont évités. 

2. PRÉREQUIS À L'ADOPTION 

Aucun 

3. MODIFICATIONS À D'AUTRES NORMES OU AUX DÉFINITIONS DU GLOSSAIRE 

3.1. Normes ou exigences à retirer lors de l'entrée en vigueur 

• INT-001-3 : Informations sur les échanges 
• INT-003-3 : Mise en œuvre des transactions d’échange 
• INT-004-2 : Modifications des transactions d’échanges dynamiques 
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• INT-005-3 : Le responsable des échanges diffuse l’échange convenu 
• INT-006-3 : Réponse au responsable des échanges 
• INT-007-1 : Confirmation des échanges 
• INT-008-3 : Le responsable des échanges diffuse le statut de l’échange 
• INT-009-1 : Mise en œuvre des échanges 
• INT-010-1 : Cas d’exception dans la coordination des échanges 

3.2. Nouvelles définitions à ajouter au glossaire : 

Terme Acronyme Définition 

Échange convenu 
d’ajustement de fiabilité 

 Demande de modification, à des fins de fiabilité, d’un 
échange confirmé ou d’un échange mis en œuvre. 

(Reliability Adjustment Arranged Interchange) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Échange confirmé 
composite 

 Profil d’énergie (y compris les rampes n’ayant pas des 
valeurs par défaut) sur une période donnée, établi par la 
combinaison des échanges confirmés qui ont lieu 
pendant cette période. 

(Composite Confirmed Interchange) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Responsable de 
l’équilibrage délégataire 

 Responsable de l’équilibrage qui, dans le cadre d’un 
transfert dynamique, accueille dans son périmètre de 
réglage effectif une production ou une charge du 
responsable de l’équilibrage délégant. 

(Attaining Balancing Authority) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Responsable de 
l’équilibrage délégant 

 Responsable de l’équilibrage dont une partie de la 
production ou de la charge interconnectée physiquement 
est transférée au périmètre de réglage effectif du 
responsable de l’équilibrage délégataire dans le cadre 
d’un transfert dynamique. 

(Native Balancing Area) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 
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3.3. Définitions du glossaire à modifier : 

Terme Acronyme Définition 

Programme d’échange 
dynamique  
Programme dynamique 

 Nouvelle définition : 

Transfert d’énergie variable mis à jour en temps réel et 
incorporé, au même titre qu’un programme d’échange, à 
la variable échange programmé net (NIS) des équations 
de l’écart de réglage de zone (ACE) (ou tout processus de 
réglage équivalent) des responsables de l’équilibrage 
touchés. 

Ancienne définition : 

Relevé de télémesure ou valeur mis à jour en temps réel 
et utilisé comme programme pour les besoins du réglage 
automatique de la production (AGC) et dans l’équation de 
l’écart de réglage d’une zone (ACE); sa valeur intégrée 
étant traitée comme un programme pour les besoins de la 
comptabilisation des échanges. Utilisé couramment pour 
la programmation de production en copropriété à 
destination ou en provenance d’une autre zone 
d’équilibrage. 

(Dynamic Interchange Schedule or Dynamic 
Schedule) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Pseudo-interconnexion  Nouvelle définition : 

Transfert d’énergie variable mis à jour en temps réel et 
incorporé, au même titre qu’une ligne d’interconnexion, à 
la variable échange réel net (NIA) des équations de l’écart 
de réglage de zone (ACE) (ou tout processus de réglage 
équivalent) des responsables de l’équilibrage touchés.  

Ancienne définition : 

Relevé ou valeur de télémesure mis à jour en temps réel 
et utilisé comme transit d’interconnexion « virtuelle » dans 
le réglage automatique de la production (AGC) et dans 
l’équation de l’écart de réglage de la zone (ACE), mais 
pour lequel il n’existe en fait aucune interconnexion 
physique ni aucun comptage d’énergie. La valeur intégrée 
est utilisée comme une valeur en MWh mesurée par 
compteur pour les besoins de la comptabilisation des 
échanges. 

(Pseudo-Tie) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 
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Terme Acronyme Définition 

Demande d’échange RFI Nouvelle définition : 

Ensemble de données définis dans les normes d’affaires 
du NAESB soumis aux fins de la mise en place d’un 
échange bilatéral entre des responsables de l’équilibrage 
ou d’un transfert d’énergie au sein d’un même 
responsable de l’équilibrage. 

Ancienne définition : 

Ensemble de données, défini dans la fiche de données du 
NAESB (North American Energy Standards Board) pour 
les demandes d’échange, à présenter au responsable des 
échanges aux fins de la mise en place d’un échange 
bilatéral entre une zone d’équilibrage productrice et une 
zone d’équilibrage consommatrice. 

(Request for Interchange) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Échange convenu  Nouvelle définition : 

État d’une demande d’échange (initiale ou révisée) qui a 
été soumise pour approbation. 

Ancienne définition : 

État résultant de la réception, par le responsable des 
échanges, des informations (initiales ou révisées) sur 
l’échange. 

(Arranged Interchange) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Échange confirmé  Nouvelle définition : 

État d’un échange convenu qu’aucune partie n’a refusé et 
que toutes les parties qui devaient le faire ont approuvé.  

Ancienne définition : 

État résultant de la vérification, par le responsable des 
échanges, de l’échange convenu. 

(Confirmed Interchange) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 
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Terme Acronyme Définition 

Nouveau terme : 

Responsable de l’équilibrage 
adjacent 

 
Ancien terme : 

Zone d’équilibrage adjacente 

 

 Nouvelle définition : 

Responsable de l’équilibrage dont la zone d’équilibrage 
est interconnectée avec une autre zone d’équilibrage soit 
directement, soit en vertu d’une entente multipartite ou 
d’un tarif de transport. 

Ancienne définition : 

Zone d’équilibrage qui est interconnectée avec une autre 
de ces zones soit directement ou en vertu d’une entente 
multipartite ou d’un tarif de transport. 

(Adjacent Balancing Authority) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Nouveau terme : 

Responsable de l’équilibrage 
intermédiaire 

 
Ancien terme : 

Zone d’équilibrage 
intermédiaire 

 

 Nouvelle définition : 

Responsable de l’équilibrage dont la zone est touchée par 
le chemin programmé d’une transaction d’échange, à 
l’exclusion du responsable de l’équilibrage producteur et 
du responsable de l’équilibrage consommateur. 

Ancienne définition : 

Zone d’équilibrage qui possède des installations de 
raccordement dans le chemin programmé entre la zone 
d’équilibrage expéditrice et la zone d’équilibrage 
réceptrice, ainsi que des ententes d’exploitation 
établissant les conditions d’utilisation de telles 
installations. 

(Intermediate Balancing Authority) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Nouveau terme : 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

 
Ancien terme : 
 
Zone d’équilibrage 
consommatrice 

 

 Nouvelle définition : 

Responsable de l’équilibrage dans la zone duquel est 
située la charge (consommation) visée par une 
transaction d’échange et par tout programme d’échange 
qui en résulte. 

Ancienne définition : 

Dans une transaction d’échange, zone du responsable de 
l’équilibrage où est située la charge (consommation). (Il 
s’agit aussi, pour le programme d’échange qui en résulte, 
de la zone d’équilibrage réceptrice.) 

(Sink Balancing Authority) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Projet QC-2015-01 5/9 Avril 2015 

COORDONNATEUR
DE LA FIABILITÉ



 
 

 
Direction – contrôle des mouvements d’énergie  

 
Terme Acronyme Définition 

Nouveau terme : 

Responsable de l’équilibrage 
producteur 

 
Ancien terme : 
 
Zone d’équilibrage 
productrice 

 Nouvelle définition : 

Responsable de l’équilibrage dans la zone duquel est 
située la production visée par une transaction d’échange 
et par tout programme d’échange qui en résulte. 

Ancienne définition : 

Dans une transaction d’échange, zone du responsable de 
l’équilibrage où est située la production. (Il s’agit aussi, 
pour le programme d’échange qui en résulte, de la zone 
d’équilibrage expéditrice.) 

(Source Balancing Authority) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

Analyse de planification 
opérationnelle 

 

 Nouvelle définition : 

Analyse des conditions anticipées du réseau en vue des 
activités d’exploitation du lendemain (cette analyse peut 
être faite entre un jour et douze mois d’avance). Les 
conditions anticipées comprennent notamment : la charge 
prévue, les niveaux de production, les échanges ainsi que 
les contraintes connues (retraits d’installations de 
transport ou de groupes de production, limitations de 
l’équipement, etc.). 

Ancienne définition : 

Analyse des conditions anticipées du réseau pour 
l’exploitation du lendemain (cette analyse peut être faite 
pour un jour d’avance ou jusqu’à douze mois d’avance). 
Les conditions anticipées du réseau comprennent la 
charge prévue, les niveaux de production et les 
contraintes connues (retraits d’installations de transport 
ou de groupes de production, limitations de l’équipement, 
etc.). 

(Operational Planning Analysis) 
Source : Glossaire des termes en usage dans les normes de fiabilité (NERC) 

3.4. Définitions à retirer du glossaire : 
Aucune 
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4. APPLICABILITÉ 

Exigences 
Fonctions visées 

Responsable de 
l’équilibrage Négociant Fournisseur de service 

de transport 
Responsable de 

l’approvisionnement 
INT-004-3 X X   

E1   x   
E2  x   
E3 x    

INT-006-4 X  X  
E1 x    
E2   x  
E3 x    
E4 x    
E5 x    

INT-009-2 X    
E1 x    
E2 x    
E3 x    

INT-010-2 X    
E1 x    
E2 x    
E3 x    

INT-011-1    X 
E1    x 

5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LE QUÉBEC 

Aucune 

6. DATES D'ENTRÉE EN VIGUEUR PROPOSÉES 

L'entrée en vigueur aux États-Unis a été fixée au 1er octobre 2014. Dans un souci d’uniformisation des 
pratiques concernant les transferts d’énergie, le Coordonnateur propose une entrée en vigueur 
rapide de ces normes au Québec étant donné qu’elles sont déjà en vigueur aux États-Unis. 

Norme 
Date d'entrée 

en vigueur aux 
États-Unis 

Date d'entrée en vigueur proposée au Québec Justification 

INT-004-3 1er octobre 2014 
Le premier jour du premier trimestre civil à survenir 
un mois après l'adoption de la norme par la Régie 
de l'énergie. 

Uniformisation des pratiques avec 
les autres juridictions. 

INT-006-4 1er octobre 2014 
Le premier jour du premier trimestre civil à survenir 
un mois après l'adoption de la norme par la Régie 
de l'énergie. 

Uniformisation des pratiques avec 
les autres juridictions. 
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Norme 
Date d'entrée 

en vigueur aux 
États-Unis 

Date d'entrée en vigueur proposée au Québec Justification 

INT-009-2 1er octobre 2014 
Le premier jour du premier trimestre civil à survenir 
un mois après l'adoption de la norme par la Régie 
de l'énergie. 

Uniformisation des pratiques avec 
les autres juridictions. 

INT-010-2 1er octobre 2014 
Le premier jour du premier trimestre civil à survenir 
un mois après l'adoption de la norme par la Régie 
de l'énergie. 

Uniformisation des pratiques avec 
les autres juridictions. 

INT-011-1 1er octobre 2014 
Le premier jour du premier trimestre civil à survenir 
un mois après l'adoption de la norme par la Régie 
de l'énergie. 

Uniformisation des pratiques avec 
les autres juridictions. 

 
7. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE L'IMPACT 
 
INT-004-3 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
 
INT-006-4 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
 
INT-009-2 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
 
INT-010-2 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
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INT-011-1 
 Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X   
Maintien de la norme X   
Suivi de la conformité X   
 
Légende : 

Faible : Pratique normale de l’industrie ou norme n’entrainant que des ajustements mineurs aux processus ou aux pratiques en place. 
Modéré : Changement qui nécessite d’allouer certaines ressources matérielles, humaines ou financières pour implanter, maintenir ou assurer 

le suivi de la conformité à la norme proposée. 
Important : Changement qui nécessite de prévoir et d’allouer des ressources matérielles, humaines ou financières important pour planifier et 

réaliser l’implantation, le maintien ou le suivi de la conformité à la norme proposée 
 
8. ÉVALUATION FINALE DE L'IMPACT 

Section à compléter à la réception des formulaires d'évaluation de l'impact et à la conclusion du 
processus de consultation préalable au dépôt des normes à la Régie de l'énergie. 

Projet QC-2015-01 9/9 Avril 2015 

COORDONNATEUR
DE LA FIABILITÉ



Norme INT-004-3 – Transferts dynamiques 

A. Introduction 

1. Titre : Transferts dynamiques 

2. Numéro : INT-004-3 

3. Objet : Faire en sorte que les programmes dynamiques et les pseudo-interconnexions 
soient communiqués et tenus en compte adéquatement dans les procédures de gestion de la 
congestion. 

4. Applicabilité : 

4.1. Responsable de l’équilibrage 

4.2. Négociant 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du deuxième trimestre civil à survenir après la date d’approbation de cette 
norme par l’organisme gouvernemental approuvé, ou selon les exigences applicables à un 
territoire où l’entrée en vigueur d’une norme nécessite l’approbation par l’organisme 
approuvé. Si l’approbation par l’organisme gouvernemental  n’est pas nécessaire, la norme 
entre en vigueur le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date 
d’adoption de cette norme par le Conseil d’administration de la NERC, ou selon les exigences 
applicables au territoire en question. 

6. Contexte : 

Cette norme a été révisée dans le cadre du Projet 2008-12« Normes sur la coordination des 
échanges» afin d’assurer la transparence des transferts dynamiques. 

• L’exigence E1 est une version modifiée de l’exigence E1 de la norme INT-001-3 et 
transférée dans la norme INT-001-3. L’exigence s’étend maintenant aux pseudo-
interconnexions. 

• L’exigence E2 est une version modifiée de la version INT-004-2, afin de revoir les 
conditions qui rendent nécessaire la mise à jour du transfert dynamique. 

• Les exigences E1 et E2 s’appliquent maintenant aussi aux pseudo-interconnexions. 
L’exigence de créer une RFI pour les pseudo-interconnexions vise à ce que toutes les 
entités concernées soient au courant du transfert dynamique et conviennent s’être 
entendues sur les diverses responsabilités associées à celui-ci. 

• L’exigence E3 a été créée afin d’assurer la coordination entre toutes les entités concernées 
avant la mise en œuvre initiale d’une pseudo-interconnexion. 

• La section Principes directeurs et fondements techniques a été ajoutée pour présenter un 
résumé des éléments dont il faut tenir compte lorsqu’on établit un transfert dynamique. 
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Norme INT-004-3 – Transferts dynamiques 

B. Exigences et Mesures 

E1. Chaque négociant qui sécurise l’énergie nécessaire pour desservir une charge au moyen 
d’un programme dynamique ou d’une pseudo-interconnexion doit s’assurer qu’une demande 
d’échange est soumise sous la forme d’un échange convenu à temps1 au responsable de 
l’équilibrage consommateur pour ce programme dynamique ou pseudo-interconnexion, à moins 
que, l’information sur la pseudo-interconnexion soit intégrée aux procédures de gestion de la 
congestion par un autre moyen. [Facteur de risque de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : 
planification de l’exploitation, exploitation du jour même] 

M1. Le négociant doit avoir les pièces justificatives (par exemple des journaux électroniques horodatés 
ou autres pièces justificatives datées) attestant qu’une demande d’échange a été soumise pour les 
programmes dynamiques ou les pseudo-interconnexion sous la forme d’un échange 
convenu à temps1, au responsable de l’équilibrage consommateur pour le programme dynamique ou 
la pseudo-interconnexion. Dans le cas des pseudo-interconnexions intégrées aux procédures de 
gestion de la congestion par un autre moyen, le négociant doit avoir des pièces justificatives de cette 
intégration (par exemple des données de modélisation de logiciel de calcul de la répartition des 
échanges, ou encore une entente sur support papier ou électronique avec un responsable de 
l’équilibrage visant l’intégration de la pseudo-interconnexion aux procédures de gestion de la 
congestion). (E1) 

E2. Le négociant qui soumet une demande d’échange conformément à l’exigence E1 doit veiller à ce 
que l’échange confirmé associé au programme dynamique ou à la pseudo-interconnexion en 
question soit mis à jour pour les heures futures, aux fins des procédures de gestion de la congestion, 
dans l’une ou l’autre des conditions suivantes se produisent : [Facteur de risque de la non-
conformité (VRF) : faible] [Horizon : planification de l’exploitation, exploitation du jour même, 
exploitation en temps réel] 

2.1. Pour un échange confirmé de plus de 250 MW pendant la dernière heure, l’énergie réelle 
intégrée sur une base horaire s’écarte de plus de 10 % par rapport à l’échange confirmé 
pendant cette heure et il est prévu que cet écart persistera. 

2.2. Pour un échange confirmé de 250 MW ou moins pendant la dernière heure, l’énergie réelle 
intégrée sur une base horaire s’écarte de plus de 25 MW par rapport à l’échange confirmé 
pendant cette heure et il est prévu que cet écart persistera. 

2.3. Le négociant reçoit une notification d’un coordonnateur de la fiabilité ou d’un exploitant de 
réseau de transport lui demandant de mettre à jour l’échange confirmé. 

M2. Le négociant doit avoir les pièces justificatives (par exemple des journaux électroniques horodatés, 
des études de fiabilité ou autres pièces justificatives datées) attestant qu’il a mis à jour ses échanges 
confirmés lorsque l’écart correspond aux critères de l’exigence E2, parties 2.1 à 2.3 (E2) 

E3. Chaque responsable de l’équilibrage ne doit mettre en œuvre ou exploiter une pseudo-
interconnexion que si elle est inscrite à la publication du« NAESB Electric Industry Registry» afin 
de soutenir les procédures de gestion de la congestion. [Facteur de risque de la non-conformité 
(VRF) : faible] [Horizon : planification de l’exploitation] 

M3. Le responsable de l’équilibrage doit avoir les pièces justificatives (par exemple des journaux 
électroniques horodatés ou autres pièces justificatives datées) attestant qu’il a mis en œuvre ou 
exploité une pseudo-interconnexion que si elle est inscrite à la publication du« NAESB Electric 
Industry Registry.» (E3) 

1. Se reporter aux tableaux des délais de la norme INT-006-4. 
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Norme INT-004-3 – Transferts dynamiques 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de la conformité 

Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Le négociant doit conserver les données ou les pièces justificatives attestant sa 
conformité selon les modalités indiquées ci-après, à moins que son responsable de la 
surveillance de l’application des normes (CEA) lui demande de conserver certains 
documents plus longtemps aux fins d’une enquête. Dans les cas où la période de 
conservation indiquée est plus courte que le temps écoulé depuis l’audit le plus récent, 
le CEA peut demander à l’entité de fournir d’autres pièces justificatives attestant sa 
conformité pendant la période complète écoulée depuis le dernier audit . 

• Le négociant doit conserver les pièces justificatives pour montrer sa conformité 
aux exigences E1 et E2 pendant les trois mois civils les plus récents, plus le mois 
courant. 

• Le responsable de l’équilibrage doit conserver les pièces justificatives pour 
montrer sa conformité à l’exigence E3 pendant les trois mois civils les plus récents, 
plus le mois courant. 

Si un négociant ou un responsable de l’équilibrage est jugé non conforme à l’une ou 
l’autre des exigences, il doit conserver l’information relative à cette non-conformité 
jusqu’à ce qu’il soit jugé conforme. 

Le responsable de l’application des normes doit conserver les dossiers de l’audit le plus 
récent ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés et présentés 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Audit de conformité 

Déclaration sur la conformité 

Contrôle ponctuels 

Enquête de conformité 

Déclaration volontaire 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune 
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2. Tableau des éléments de conformité 

E# Horizon VRF 
Niveau de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Planification de 
l’exploitation; 
exploitation du 
jour même 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le négociant a sécurisé 
l’énergie nécessaire pour 
alimenter une charge au 
moyen d’un programme 
dynamique ou 
d’une pseudo-
interconnexion, mais ne 
s’est pas assuré 
qu’une demande 
d’échange a été soumise 
sous la forme 
d’un échange convenu à 
temps au responsable de 
l’équilibrage 
consommateur, et n’a pas 
intégré l’information 
concernant la pseudo-
interconnexion aux 
procédures de gestion de la 
congestion par un autre 
moyen. 

E2 Planification de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même  

  

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Un écart correspondait ou 
dépassait les critères de 
l’exigence E2 partie E2.1 à 
E2.3 et il était prévu durer, 
mais le négociant n’a pas 
veillé à ce que l’échange 
confirmé associé 
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E# Horizon VRF 
Niveau de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

au programme dynamique 
ou à la pseudo-
interconnexion  soit mis à 
jour pour les heures 
futures. 

E3 Planification de 
l’exploitation 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage a mis en 
œuvre ou exploité 
une pseudo-
interconnexion non 
inscrite à la publication du 
NAESB Electric Industry 
Registry.. 

D. Différences régionales 

Aucune 

E. Interprétations 

Aucune 

F. Documents connexes 

Le document Dynamic Transfer Reference Guidelines,est incorporé à la publication NERC Operating Manual, à 
l’adresse suivante : http://www.nerc.com/files/opman_3_2012.pdf. 
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Principes directeurs d’application 

Principes directeurs et fondements techniques 
La présente norme exige de soumettre un échange convenu tant pour un programme dynamique que pour 
une pseudo-interconnexion. En général, les pseudo-interconnexions sont comptabilisé par toutes les 
parties comme des échanges, tandis que les programmes dynamiques le sont comme des échanges 
programmés. Les obligations des entités qui participent à un transfert dynamique dépendent du type 
de transfert dynamique choisi.Ces principes directeurs présentent les éléments dont il faut tenir compte 
lorsqu’on détermine quel type de transfert dynamique il convient d’utiliser dans une situation donnée. 

Considérations générales pour l’établissement et la mise en œuvre des transferts dynamiques  
• Pendant la préparation d’un transfert dynamique, une source de données commune est établie. Durant 

la préparation du plan devant être établis l’éventualité où cette source de données normale ne serait 
pas disponible. 

• Après tout ajustement de fiabilité apporté à un programme dynamique, chaque responsable de 
l’équilibrage doit adopter des valeurs établies conjointement de manière à prévenir tout dépassement 
des limites établies par l’ajustement de fiabilité. 
‒ Puisque la variable «d’échange programmé net »utilisé dans le contrôle de son ACE (ou autre 

processus de contrôle) ne coïncide pas avec la valeur de l’échange confirmé, mais plutôt d’une 
source commune quelconque, chaque responsable de l’équilibrage doit être prêt à agir pour 
contrôler les données qui alimentent cette source commune. 

• Chaque responsable de l’équilibrage consommatrice doit incorporer à ses processus les ressources 
accessibles par l’entremise de programmes dynamiques ou de pseudo-interconnexions afin d’établir 
les besoins de réserve pour contingence, ainsi que pour mesurer la réponse de la réserve pour 
contingence. 

Le tableau ci-dessous décrit et résume les obligations associées historiquement aux pseudo-
interconnexions et aux programmes dynamiques en rapport avec plusieurs des points traités ci-dessus. 
Dans la pratique, cependant, les responsables de l’équilibrage consommatrice et expéditrice peuvent 
convenir d’une autre répartition des obligations que celle présentée dans le tableau ci-dessous. 

 

Obligation ou modélisation 
du responsable de 

l’équilibrage 
Pseudo-interconnexion Programme dynamique 

Planification et déclaration de la 
production et coordination des 
indisponibilités 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Généralement le responsable de l’équilibrage 
expéditeur, mais peut être réaffectée (en tout 
ou en partie) au responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Rétablissement et déclaration selon 
les normes CPS,DCS, et RMS. 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Responsable de l’équilibrage expéditeur ou 
consommateur (selon les ententes) 

Responsabilité opérationnelle Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Responsable de l’équilibrage expéditeur 

Services du responsable de 
l’équilibrage 
Annexes 3 à 6 des de l’OATT de la 
FERC et autres services 
complémentaires selon les besoins 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Responsable de l’équilibrage expéditeur 

Services complémentaires associés 
au transport 
Annexes 1 et 2 des Tarifs et 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur (selon l’entente) 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur ou expéditeur (selon l’entente) 
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Obligation ou modélisation 
du responsable de 

l’équilibrage 
Pseudo-interconnexion Programme dynamique 

conditions des services de transport 
normalisés par la FERC et autres 
services complémentaires selon les 
besoins 

Calcul et réglage de 
la compensation en fréquence de 
l’ACE 

Les responsable de l’équilibrage 
expéditeur et consommateur  
doivent adapter la logique de 
commande qui détermine 
leur réglage de la compensation en 
fréquence en tenant compte des 
caractéristiques de compensation en 
fréquence des charges ou des 
ressources transférées entre 
les zones d’équilibrage par 
la pseudo-interconnexion 

Le responsable de l’équilibrage 
consommateur doit inclure la charge de 
son programme dynamique dans sa prévision 
de charge servant à établir le besoin 
de compensation en fréquence. 
Le responsable de l’équilibrage expéditeur 
doit modifier de la même valeur, mais en 
sens inverse, la charge servant à établir 
le réglage de la compensation en fréquence 

Prévision et déclaration de la 
demande de charge  

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Responsable de l’équilibrage expéditeur 

Délestage manuel pendant une 
alerte de défaillance en énergie 

Responsable de l’équilibrage 
consommateur 

Responsable de l’équilibrage expéditeur  

Considérations générales concernant les réductions de transfert dynamique 
Les particularités de la gestion des réductions de transfert dynamique sont décrites dans le document 
«Dynamic Transfer Reference Guidelines» de la NERC, version 2. 

Dans le cas des programmes dynamiques : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage producteur et consommateur 
est réduit, il peut être nécessaire de réduire d’autant la plage admissible de l’ampleur des 
programmes d’échange entre ces zones, y compris les programmes dynamiques. Tous 
les responsables de l’équilibrage impliqués dans une réduction de programme dynamique 
doivent aussi rajuster selon une valeur commune le signal d’entrée du programme 
dynamique dans leurs équations respectives de l’ACE. La valeur utilisée doit être égale ou 
inférieure à celle de l’étiquette du programme dynamique réduit. Comme les étiquettes 
de programme dynamique ne sont généralement pas utilisées comme signaux de transfert 
dynamique pour l’ACE, ce rajustement peut nécessiter une saisie manuelle ou une autre 
modification d’une valeur calculée ou télémesurée utilisée par l’ACE. 

Dans le cas des pseudo-interconnexions : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage délégant et délégataire est 
réduit, il est nécessaire de réduire d’autant la plage admissible de l’ampleur des pseudo-
interconnexions entre ces zones. 

Les deux passages ci-dessus décrivent dans quels cas les réductions (généralement communiquée au 
moyen d’une étiquette électronique) de transfert dynamique nécessitent de la part des responsables de 
l’équilibrage une intervention supplémentaire afin d’assurer leur conformité à la réduction. 

Les réductions de la plupart des transactions étiquetées sont mises en oeuvre par une modification des 
équations de l’ACE des responsables de l’équilibrage producteur et consommateur. Cependant, les 
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changements (y compris les réductions) dans les transactions étiquetées de programme dynamique et 
de pseudo-interconnexion ne modifient pas directement les équations de l’ACE des responsables de 
l’équilibrage producteur et consommateur. Ces types de transaction influent sur l’équation de l’ACE par 
l’entremise du signal de transfert dynamique, et non au moyen de l’étiquette électronique. C’est pourquoi 
les responsables de l’équilibrage doivent mettre en place une automatisation supplémentaire ou exécuter 
des opérations manuelles supplémentaires pour réduire le signal de transfert dynamique et afin de se 
conformer à la réduction. 

Justification 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des boites de texte étaient incorporées à la norme pour 
expliquer le justification de diverses parties de la norme. Après l’approbation par le Conseil 
d’administration, le contenu de ces boîtes de texte a été transféré à cette section. 

Justification pour E1 : 
Cette exigence vise à assurer la transmission d’une demande d’échange pour un programme dynamique 
ou une pseudo-interconnexion. Si une prévision est disponible, on s’attend à ce que celle-ci soit utilisée 
pour définir le profil d’énergie de la demande d’échange. Si aucune prévision n’est disponible, le profil 
d’énergie ne peut pas dépasser la quantité de MW maximale prévisible de la transaction. 

Justification pour E2 : 
Cette exigence n’impose aucune restriction à la mise à jour des étiquettes en tout temps. Elle spécifie les 
conditions dans lesquelles il est nécessaire de mettre à jour une étiquette. 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des 
modifications 

0 1er avril 2005 Entrée en vigueur Nouveau document 

1 2 mai 2006 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC 

Révision 

2 9 octobre 2007 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC (retrait 
de la dispense pour le WECC) 

Révision 

2 21 juillet 2008 Approbation par la FERC Révision 

3 6 février 2014 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC 

Révision 

3 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC émise 
approuvant la norme INT-004-3 
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Annexe QC-INT-004-3 
Dispositions particulières de la norme INT-004-3 applicables au Québec 

Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 

1. Titre : Transferts dynamiques 

2. Numéro : INT-004-3 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 201x 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de la conformité 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

2. Tableau des éléments de conformité 

Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
Aucune disposition particulière 

E. Interprétations 
Aucune disposition particulière 

F. Documents connexes 
Aucune disposition particulière 
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Annexe QC-INT-004-3 
Dispositions particulières de la norme INT-004-3 applicables au Québec 

Principes directeurs et fondements 
Aucune disposition particulière 

Justification 
Aucune disposition particulière 

Historique des versions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 Xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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Norme INT-006-4 — Évaluation des transactions d’échange 

A. Introduction 

1. Titre : Évaluation des transactions d’échange 

2. Numéro : INT-006-4 

3. Objet : Faire en sorte que les entités responsables conduisent une étude de 
fiabilité pour chaque échange convenu avant sa mise en œuvre. 

4. Applicabilité : 

4.1. Responsable de l’équilibrage 

4.2. Fournisseur de service de transport 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du deuxième trimestre civil à survenir après la date d’approbation de 
cette norme par l’organisme gouvernemental approprié, ou selon les exigences 
applicables à un territoire où l’entrée en vigueur d’une norme nécessite l’approbation 
d’un organisme gouvernemental approprié. Si l’approbation par un organisme 
gouvernemental approprié n’est pas nécessaire, la norme entre en vigueur le premier 
jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’adoption de cette 
norme par le Conseil d’administration de la NERC, ou selon les exigences applicables 
au territoire en question. 

6. Contexte : 

La présente norme a été révisée dans le cadre du Projet 2008-12 sur la coordination des 
normes sur les échanges d’énergie, visant à combiner les exigences des diverses 
normes INT en un nombre réduit de normes dans une séquence logique. Le contenu de 
INT-006-4  continue de porter sur l’évaluation de la fiabilité des transactions 
d’échange avant leur mise en œuvre. 

Le contenu de la norme INT-006-4 a été révisé et élargi de la façon suivante :  

• L’exigence E1 a été rédigée à partir de la révision de l’exigence E1 de INT-
006-3. Cette exigence donne l’assurance que les responsables de l’équilibrage 
qui participent à un échange convenu approuvent ou refusent activement la 
conversion de celui-ci en échange confirmé. L’exigence liste également les 
critères qui déterminent dans quels cas un responsable de l’équilibrage doit 
refuser la conversion. 

• L’exigence E2 a été rédigée à partir de l’exigence E1 de INT-006-3.Cette 
exigence donne l’assurance que les fournisseurs de services de transport qui 
participent à un échange convenu  approuvent ou refusentactivement la 
conversion de celui-ci en échange confirmé. L’exigence liste également les 
critères qui  déterminent dans quels cas un fournisseur de service de transport 
doit refuser la conversion. 

• L’exigence E3 a été rédigée à partir de la révision de l’exigence E1 de la 
version INT-006-3. Cette exigence donne l’assurance que les responsables de 
l’équilibrage qui reçoivent un échange convenu d’ajustement de fiabilité 
approuvent ou refusent activement la conversion de celui-ci en échange 
confirmé. 

• L’exigence E4 a été créée par le transfert et la révision de l’exigence E1 INT-
007-1, laquelle a été retirée dans le cadre du projet. Cette exigence liste les 
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critères déterminant dans quels cas le responsable de l’équilibrage 
consommateur ne doit pas convertir un échange convenu en échange confirmé. 

• L’exigence E5 a été créée par le transfert et la révision de l’exigence E1 de 
INT-008-3, laquelle a été retirée dans le cadre du projet. Cette exigence liste 
les entités que le responsable de l’équilibrage consommateur doit notifier 
lorsqu’un échange convenu a été converti en échange confirmé. 

• Les tableaux des délais de l’annexe 1 pour le WECC ont été modifiés en 
fonction d’une programmation sur base de 15 minutes. 

Exigences et mesures 
E1. Chaque responsable de l’équilibrage doit approuver ou refuser, avant l’expiration du 

délai indiqué à la colonne B du tableau de l’annexe 1, chaque échange convenu soumis 
à temps ou échange convenu d’urgence qu’il reçoit. [Facteur de risque de la non-
conformité (VRF) : faible] [Horizon : Planification de l’exploitation, exploitation du 
jour même et exploitation en temps réel] 

1.1. Chaque responsable de l’équilibrage producteur et responsable de 
l’équilibrage consommateur doit refuser l’échange convenu ou réduire 
l’échange confirmé s’il ne prévoit pas être capable de soutenir l’ampleur de 
l’échange, y compris la rampe, pendant toute la durée de l’échange convenu. 

1.2. Chaque responsable de l’équilibrage doit refuser l’échange convenu ou réduire 
l’échange confirmé si le chemin programmé (connectivité appropriée des 
responsables de l’équilibrage adjacents) entre lui et ses responsables de 
l’équilibrage adjacents n’est pas valide. 

M1. Chaque responsable de l’équilibrage doit avoir des pièces justificatives (par exemple 
des journaux électroniques horodatés ou autre pièce justificative) attestant qu’il a 
répondu à chaque demande d’approbation de conversion d’un échange convenu 
en échange confirmé dans le délai indiqué à la colonne B du tableau de l’annexe 1. 
(E1) 

E2. Chaque fournisseur de service de transport doit approuver ou refuser, avant 
l’expiration du délai indiqué à la colonne B du tableau de l’annexe 1, chaque échange 
convenu soumis à temps ou échange convenu d’urgence qu’il reçoit. [Facteur de 
risque de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : Planification de l’exploitation 
du jour même et exploitation en temps réel] 

2.1. Chaque fournisseur de service de transport doit refuser l’échange convenu ou 
réduire l’échange confirmé si le chemin de transport (connectivité adéquate 
des  fournisseurs de service de transport adjacents) entre celui-ci et 
ses fournisseurs de service de transport adjacents n’est pas valide. 

M2. Chaque fournisseur de service de transport doit avoir des pièces justificatives (par 
exemple des journaux électroniques horodatés, études, ou autre pièce justificative) 
attestant qu’il a répondu, dans le délai indiqué à la colonne B du tableau de l’annexe 1, 
à chaque échange convenu ou échange convenu d’urgence. Si le chemin de transport 
entre le fournisseur de services de transport et ses fournisseurs de services de 
transport adjacents n’est pas valide, le fournisseur de service de transport doit avoir 
des pièces justificatives (par exemple des journaux électroniques horodatés, études ou 
autre pièce justificative) qu’il a refusé l’échange convenu ou qu’il a réduit l’échange 
confirmé. (E2) 
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E3. Le responsable de l’équilibrage producteur et le responsable de l’équilibrage 
consommateur qui reçoivent un échange convenu d’ajustement de fiabilité doivent 
l’approuver ou le refuser avant l’ expiration du délai indiqué à la colonne B du tableau 
de l’annexe 1. [Facteur de risque de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : 
Planification de l’exploitation, exploitation du jour même et exploitation en temps réel] 

3.1. Si un responsable de l’équilibrage refuse un échange convenu d’ajustement de 
fiabilité, il doit en informer son coordonnateur de la fiabilité dans un délai d’au 
plus 10 minutes après le refus. 

M3. Chaque responsable de l’équilibrage doit détenir des pièces justificatives (par exemple 
des journaux électroniques horodatés, études, ou autre pièce justificative) attestant 
qu’après avoir reçu un échange convenu d’ajustement de fiabilité, il a approuvé ou 
refusé l’échange  et, le cas échéant, communiqué son refus au coordonnateur de la 
fiabilité dans un délai d’au plus 10 minutes après le refus. (E3) 

E4. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit confirmer qu’aucune des 
conditions suivantes n’existe avant de convertir un échange convenu en échange 
confirmé : [Facteur de risque (VRF) : faible] [Horizon : Planification de 
l’exploitation, exploitation du jour même et exploitation en temps réel] 

• Il s’agit d’un échange convenu d’ajustement de fiabilité, le délai prescrit à la 
colonne B du tableau de l’annexe 1 a expiré et le responsable de l’équilibrage 
producteur ou le responsable de l’équilibrage consommateur associé à l’échange 
convenu n’a pas communiqué son approbation de la conversion. 

• Il ne s’agit pas d’un échange convenu d’ajustement de fiabilité, le délai prescrit à la 
colonne B du tableau de l’annexe 1 a expiré et les responsables de l’équilibrage et 
les fournisseurs de service de transport associés à l’échange convenu n’ont pas tous 
communiqué leur approbation de la conversion. 

• Il ne s’agit pas d’un échange convenu d’ajustement de fiabilité, le délai prescrit à la 
colonne B du tableau de l’annexe 1 a expiré et l’une ou l’autre des entités associées à 
l’échange convenu a communiqué son refus de la conversion. 

M4. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit avoir des piècesjustificatives 
(par exemple des journaux électroniques horodatés, études, ou autre pièce justificative) 
attestant que, dans les conditions décrites à l’exigence E4, il n’a pas converti 
un échange convenu en échange confirmé. (E4) 

E5. Pour chaque échange convenu qui est converti en échange confirmé, le responsable de 
l’équilibrage consommateur doit notifier les entités suivantes de l’échange confirmé 
soumis à temps, dans un délai permettant d’incorporer cette notification aux systèmes 
de programmation avant le début de la rampe, conformément à la colonne D du tableau 
de l’annexe 1 : [Facteur de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : Planification 
de l’exploitation, exploitation du jour même et exploitation en temps réel] 

5.1. le responsable de l’équilibrage producteur ; 

5.2. chaque responsable de l’équilibrage intermédiaire ; 

5.3. chaque coordonnateur de la fiabilité associé à chaque responsable de 
l’équilibrage qui participe à l’échange convenu ; 

5.4. chaque fournisseur de service de transport qui participe à l’échange convenu ; 

5.5. chaque négociant qui participe à l’échange convenu. 
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M5. Le responsable de l’équilibrage consommateur doit détenir des pièces justificatives 
(par exemple des journaux électroniques horodatés ou autres pièces justificatives) 
attestant qu’il a notifié les entités de l’échange confirmé soumis à temps dans un délai 
permettant d’incorporer cette notification aux systèmes de programmation avant le 
début de la rampe, conformément à la colonne D du tableau de l’annexe 1. (E5) 

B. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de l’application des normes 

Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Le responsable de l’équilibrage et le fournisseur de service de transport 
doivent chacun conserver les données ou pièces justificatives de conformité 
selon les indications ci-après, à moins que leur responsable de la surveillance 
de l’application des normes (CEA) leur demande de conserver certains 
documents plus longtemps aux fins d’une enquête. Dans les cas où la période 
de conservation indiquée est plus courte que le temps écoulé depuis le dernier 
audit, le CEA peut demander à l’entité de fournir des pièces justificatives 
attestant sa conformité pendant la période complète écoulée depuis le dernier 
audit. 

- Le responsable de l’équilibrage doit conserver des pièces justificatives 
attestant la conformité aux exigences E1, E3, E4 et E5 pendant les trois 
mois civils les plus récents, plus le mois courant. 

- Le fournisseur de service de transport doit conserver des pièces 
justificatives attestant la conformité à l’exigence E2 pendant les trois 
mois civils les plus récents, plus le mois courant. 

- Si un responsable de l’équilibrage ou un fournisseur de service de 
transport est jugé non conforme à une exigence, il doit conserver 
l’information relative à cette non-conformité jusqu’à ce qu’il soit jugé 
conforme. 

Le responsable de la surveillance de l’application des normes doit conserver les 
dossiers du dernier audit  ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents 
demandés et présentés. 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Audits de conformité  

Déclarations sur la conformité 

Contrôle ponctuel 

Enquêtes de conformité 

Déclaration volontaire 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune 
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Tableau des éléments de conformité 

E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL Faible VSL Modéré VSL Élevé VSL Critique 

E1 Planification 
de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même, 
exploitation en 
temps réel 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage recevant 
un échange convenu soumis à 
temps ou un échange convenu 
d’urgence, ne l’a pas approuvé 
ou refusé avant l’expiration du 
délai indiqué à la colonne B 
du tableau de l’annexe 1.  
OU 
Le responsable de 
l’équilibrage 
producteur ou consommateur  
ne prévoyait pas être capable 
de soutenir l’ampleur de 
l’échange, y compris la rampe, 
pendant toute la durée de 
l’échange convenu, mais n’a 
pas refusé l’échange convenu 
ou réduit l’échange confirmé. 
OU 
Le chemin programmé entre 
le responsable de l’équilibrage 
et ses  responsable de 
l’équilibrage adjacents n’était 
pas valide, et le responsable 
de l’équilibrage n’a pas refusé 
l’échange convenu ni réduit 
l’échange confirmé. 

E2 Planification 
de 
l’exploitation, 
exploitation du 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le fournisseur de service de 
transport recevant un échange 
convenu soumis à temps ou 
un échange convenu 
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E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL Faible VSL Modéré VSL Élevé VSL Critique 

jour même, 
exploitation en 
temps réel 

d’urgence ne l’a pas approuvé 
ou refusé avant l’expiration du 
délai indiqué à la colonne B 
du tableau de l’annexe 1. 
OU 
Le chemin de transport entre 
le fournisseur de service de 
transport et ses fournisseurs 
de service de transport 
adjacents n’était pas valide, et 
le fournisseur de service de 
transport n’a pas refusé 
l’échange convenu ni réduit 
l’échange confirmé. 

E3 Planification 
de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même,  
exploitation en 
temps réel 

Faible Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage producteur ou le 
responsable de l’équilibrage 
consommateur recevant 
un échange convenu 
d’ajustement de fiabilité l’a 
refusé avant l’expiration du 
délai indiqué à la colonne B 
du tableau de l’annexe 1, mais 
n’en a pas informé 
son coordonnateur de la 
fiabilité dans un délai d’au 
plus 10 minutes après le refus. 

Le responsable de 
l’équilibrage producteur ou 
responsable de l’équilibrage 
consommateur recevant 
un échange convenu 
d’ajustement de fiabilité, ne 
l’a pas approuvé ou refusé 
avant l’expiration du délai 
indiqué à la colonne B du 
tableau de l’annexe 1. 

E4 Planification 
de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même,  
exploitation en 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage consommateur 
n’a pas confirmé qu’aucune 
des conditions de 
l’exigence E4 n’existait avant 
de convertir un échange 
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E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL Faible VSL Modéré VSL Élevé VSL Critique 

temps réel convenu en échange confirmé.  

E5 Planification 
de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même, 
exploitation en 
temps réel 

Faible Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage consommateur 
n’a pas notifié toutes les 
entités indiquées aux 
alinéas 5.1 à 5.5 de l’exigence 
E5 de l’échange 
confirmé soumis à temps. 

Le responsable de 
l’équilibrage consommateur 
n’a notifié aucune des entités 
indiquées aux alinéas 5.1 à 5.5 
de l’exigenge E5 de l’échange 
confirmé soumis à temps. 
OU 
Le responsable de 
l’équilibrage  consommateur a 
notifié les entités indiquées 
aux alinéas 5.1 à 5.5 de 
l’exigence E5 de l’échange 
confirmé soumis à temps, 
mais n’a pas notifié une ou 
plusieurs de ces entités dans 
un délai permettant 
d’incorporer la notification 
aux systèmes de 
programmation avant le début 
de la rampe, conformément à 
la colonne D du tableau de 
l’annexe 1. 

C. Différences régionales 
Aucune 

D. Interprétations 
Aucune 

E. Documents connexes 
Aucun 
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Annexe 1 – Tableaux des délais 

Exigences en matière de délais pour toutes les Interconnexions, à l’exception du WECC 
 

Si l’échange convenu 
est soumis1 

Catégorie 
de temps 

A B C D 

Le BA 
consommateur communiq

ue initialement 
l’information sur 

l’échange convenu2 

Le BA et le TSP effectuent 
des analyses de fiabilité 

Compilation et 
communication de l’état2 

Le BA prépare 
l’échange confirmé pour 

la mise en œuvre 

> 1 h après l’heure du 
début de l’échange 

Après le fait  Les entités ont 2 h 
pour répondre 

 S. O. 

< 15 min avant le début 
de la rampe et 

≤ 1 h après l’heure du 
début de l’échange 

En retard  Les entités ont 10 min 
pour répondre 

 ≤ 3 min après la réception 
de l’échange confirmé 

< 1 h et ≥ 15 min avant 
le début de la rampe 

À temps  ≤ 10 min après la réception 
de l’échange convenu 

 > 3 min avant le début 
de la rampe  

≥ 1 h et < 4 h avant le 
début de la rampe 

À temps  < 20 min après la réception 
de l’échange convenu 

 > 39 min avant le début 
de la rampe 

> 4 h avant le début de 
la rampe 

À temps  < 2 h après la réception de 
l’échange convenu 

 > 1 h 58 min avant le 
début de la rampe 

 
  

1. Les catégories de temps et les échéances s’appliquent à la soumission initiale d’un échange convenu et à toute modification subséquente à celui-ci. 
2. Voir le document NAESB WEQ004. Les délais sont maintenus dans les tableaux du NAESB, mais ont été omis ici puisque les exigences n’y font pas renvoi. 
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Annexe 1 – Tableaux des délais 

Exigences en matière de délais pour le WECC 

Si l’échange convenu 
est soumis3 

Catégorie 
de temps 

A B C D 

Le BA 
consommateur communique 
initialement l’information sur 

l’échange convenu4 

Le BA et le TSP 
effectuent des analyses 

de fiabilité 
Compilation et 

communication de l’état4 
Le BA prépare 

l’échange confirmé 
pour la mise en œuvre 

> 1 h après l’heure 
du début 

Après le fait  Les entités ont 2 h 
pour répondre 

 S.O. 

< 10 min avant le début 
de la rampe et ≤ 1 h 
après le début de la 
transaction si celui-ci 

coïncide avec le début 
de l’heure 

En retard  Les entités ont 10 min 
pour répondre 

 ≤ 3 min après la réception 
de l’échange confirmé 

< 15 min avant le début 
de la rampe et ≤ 1 h 
après le début de la 
transaction si celui-ci 

ne coïncide pas avec le 
début de l’heure  

En retard  Les entités ont 10 min 
pour répondre 

 ≤ 3 min après la réception 
de l’échange confirmé 

10 min avant le début 
de la rampe si le début 

de la transaction 
coïncide avec le début 

de l’heure 

À temps  ≤ 5 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

11 min avant le début 
de la rampe si le début 

de la transaction 
coïncide avec le début 

de l’heure 

À temps  ≤ 6 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

3. Les catégories de temps et les échéances s’appliquent à la soumission initiale d’un échange convenu et à toute modification subséquente à celui-ci.. 
4. Voir le document NAESB WEQ004. Les délais sont maintenus dans les tableaux du NAESB, mais ont été omis ici puisque les exigences n’y font pas renvoi. 
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Si l’échange convenu 
est soumis3 

Catégorie 
de temps 

A B C D 

Le BA 
consommateur communique 
initialement l’information sur 

l’échange convenu4 

Le BA et le TSP 
effectuent des analyses 

de fiabilité 
Compilation et 

communication de l’état4 
Le BA prépare 

l’échange confirmé 
pour la mise en œuvre 

12 min avant le début 
de la rampe si le début 

de la transaction 
coïncide avec le début 

de l’heure 

À temps  ≤ 7 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

13 min avant le début 
de la rampe si le début 

de la transaction 
coïncide avec le début 

de l’heure 

À temps  ≤ 8 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

14 min avant le début 
de la rampe si le début 

de la transaction 
coïncide avec le début 

de l’heure 

À temps  ≤ 9 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

< 1 h et ≥ 15 min avant 
le début de la rampe 

À temps  ≤ 10 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 3 min avant le début 
de la rampe 

≥ 1 h et < 4 h avant le 
début de la rampe 

À temps  < 20 min après la réception 
de l’échange convenu 

 ≥ 39 min avant le début 
de la rampe 

≥ 4 h avant le début de 
la rampe 

À temps  ≤ 2 h après la réception de 
l’échange convenu 

 ≥ 1 h 58 min avant le 
début de la rampe 

Avant 10 h 00 (HP) si 
l’heure de début 

≥ 00 h 00 (HP) du 
jour suivant 

À temps  Jusqu’à 12 h 00 (HP) le jour 
de la réception de 
l’échange convenu 

 ≥ 1 h 58 min avant le 
début de la rampe 
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Principes directeurs d’application 

Principes directeurs et fondements techniques 

De nombreux aspects de la gestion des échanges sont gérés au moyen d’applications logiciels. Chaque 
entité devrait pouvoir exécuter de manière électronique certaines opérations fondamentales, indiquées ci-
après. 

 

Un responsable de l’approvisionnement ou un responsable de l’équilibrage qui soumet des demandes 
d’échange devrait pouvoir exécuter de manière électronique les opérations suivantes : 

• Soumettre une demande d’échange au responsable de l’équilibrage consommateur. Soumettre 
une demande de modification d’échange. 

• Recevoir des notifications d’échange confirmé. 

• Recevoir des notifications d’échange convenu d’ajustement de fiabilité. 

 

Chaque responsable de l’équilibrage consommateur devrait pouvoir exécuter de manière électronique les 
opérations suivantes : 

• Recevoir une demande d’échange. 

• Recevoir une demande de modification d’échange. 

• Valider des demandes d’échange, en vérifiant que : 

o les mégawatts du responsable de l’équilibrage producteur sont égaux à ceux 
du responsable de l’équilibrage consommateur (avec correction en fonction des pertes, 
s’il y a lieu) ; 

o  toutes les entités de fiabilité qui participent à l’échange convenu sont valides ; 
o  la source de production et le lieu de consommation sont définis ; 
o  le profil de puissance en mégawatts est défini ; 
o  la durée de l’échange est définie. 

• Valider des demandes de modification d’échange, en vérifiant que : 

o les mégawatts du responsable de l’équilibrage producteur sont égaux à ceux du 
responsable de l’équilibrage consommateur (avec correction en fonction des pertes, s’il y 
a lieu) ; 

o  le profil de puissance en mégawatts est défini ; 
o  la durée de l’échange est définie. 

• Diffuser la demande d’échange validée en tant qu’échange convenu. 

• Diffuser les échanges convenus d’ajustement de fiabilité validés. 

• Recevoir la notification d’approbation ou de refus d’un échange convenu : 

o Diffuser les notifications à mesure que les différentes entités approuvent ou refusent 
un échange convenu. 

o Convertir un échange convenu en échange confirmé si toutes les approbations sont 
reçues. 

o Diffuser les notifications de conversion ou de non-conversion d’échange convenu 
en échange confirmé. 

o Soumettre une demande de modification d’échange. 
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• Chaque responsable de l’approvisionnement qui approuve ou refuse un échange convenu ainsi 
que chaque responsable de l’équilibrage et fournisseur de service de transport devraient pouvoir 
exécuter de manière électronique les opérations suivantes : 

o Recevoir les notifications relatives aux échanges convenus. 
o Communiquer l’approbation ou le refus d’un échange convenu au responsable de la zone 

d’équilibrage consommatrice. 
o Recevoir les notifications de conversion ou de non-conversion d’échange convenu 

en échange confirmé. 
o Soumettre une demande de modification d’échange. 

• Bien que la communication électronique et les outils logiciels facilitent normalement la gestion 
des échanges d’énergie, il arrive que ces moyens soient réduits ou indisponibles. On 
recommande donc à toutes les entités touchées par les différents aspects des échanges d’énergie 
d’élaborer, de tenir à jour et de mettre en œuvre un plan décrivant la manière et les délais 
d’exécution de toutes les opérations ci-dessus en cas de moyens électroniques réduits ou 
indisponibles. Chaque plan devrait couvrir les sujets suivants : 

o Solutions de rechange pour la communication des informations d’échange entre 
les négociants, les responsables de l’équilibrage et les fournisseurs de services de 
transport 

o Comment notifier les tiers de la mise en branle de l’activation du plan 
o Comment traiter les demandes d’échange convenu d’urgence et les échanges convenus 

d’ajustement de fiabilité 
o Restrictions et limitations qui peuvent s’appliquer pendant la période de moyens réduits 

ou indisponibles (limites de volume, acceptation des transactions d’urgence seulement, 
etc.) 

o Délégation des droits d’approbation et actions par procuration, si de telles démarches sont 
envisagées 

o Comment un échange confirmé connu sera programmé en cas de réduction ou de perte de 
moyens électroniques 

o Mesures relatives au personnel, à court terme et pour des périodes prolongées 
o Formation du personnel à l’utilisation du plan. 

 

Justification : 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des boîtes de texte ont été incorporées à celle-ci pour exposer 
la justification de ses diverses parties. Après l’approbation par le Conseil d’administration, le contenu de 
ces zones de texte a été transféré ci-après. 

Justification pour E1 : 

Les responsables de l’équilibrage doivent prendre action à la réception d’un  échange convenu dans un 
certain délai. L’exigence E1, partie1.1 ou 1.2 listent des raisons de fiabilité pour le refus d’un échange 
convenu par un responsable de l’équilibrage, mais  le responsable de l’équilibrage  peut refuser pour 
d’autres raisons. Si les conditions décrites à l’exigence E1, partie 1.1 ou 1.2 sont constatées après que 
l’approbation a été donnée, le responsable de l’équilibrage peut réduire l’échange confirmé avant sa mise 
en œuvre. 

Justification pour E2 : 
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Les TSP doivent prendre action à la réception d’un échange convenu dans un certain délai. L’exigence E2, 
partie 2.1 liste les raisons de fiabilité pour le refus d’un échange convenu par un TSP, mais les TSP 
peuvent refuser pour d’autres raisons. Si les conditions décrites à l’exigence E1, partie 2.1 sont constatée 
après que l’approbation a été donnée, le TSP peut réduire l’échange confirmé avant sa mise en œuvre. 

 

Historique des versions 

Version Date Action Suivi des 
modifications 

1 2 mai 2006 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC. 

Nouvelle norme 

2 2 mai 2007 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC. 

Révision 

3 29 octobre 2008 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC. 

Révision 

3 1er juillet 2010 Approbation par la FERC. Révision 

4 6 février 2014 Adoption par le Conseil 
d’administration de la NERC. 

Révision 

4 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC 
émise approuvant la norme 
INT-006-4. 
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Norme INT-006-4 — Évaluation des transactions d'échange 
Annexe QC-INT-006-4 

Dispositions particulières de la norme INT-006-4 applicables au Québec 

Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 

1. Titre : Évaluation des transactions d'échange 

2. Numéro : INT-006-4 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 201x 

6. Contexte : Aucune disposition particulière 

Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

B. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de l’application des normes 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 

Aucune disposition particulière 

C. Différences régionales 
Aucune disposition particulière 

D. Interprétations 
Aucune disposition particulière 
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Norme INT-006-4 — Évaluation des transactions d'échange 
Annexe QC-INT-006-4 

Dispositions particulières de la norme INT-006-4 applicables au Québec 

 

E. Documents connexes 
Aucune disposition particulière 

Annexe 1-Tableaux des délais 
Aucune disposition particulière 

Principes directeurs et fondements techniques 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 xx mois 201x Nouvelle Annexe Nouvelle 
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Norme INT-009-2 — Mise en œuvre d’un échange 

A. Introduction 

1. Titre : Mise en œuvre d’un échange 

2. Numéro : INT-009-2 

3. Objet : Faire en sorte que les responsables de l’équilibrage mettent en œuvre l’échange 
comme convenu dans le processus de confirmation de l’échange. 

4. Applicabilité : 

4.1. Responsable de l’équilibrage 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’approbation de 
cette norme par un organisme gouvernemental approprié, ou selon les exigences applicables à 
un territoire où l’entrée en vigueur d’une norme nécessite l’approbation par l’organisme 
approprié. Si l’approbation par un organisme gouvernemental pertinent n’est pas nécessaire, la 
norme entre en vigueur le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la 
date d’adoption de cette norme par le Conseil d’administration de la NERC, ou selon les 
exigences applicables au territoire en question. 

6. Contexte : 

Cette norme a été révisée dans le cadre du Projet 2008-12 «  Normes sur la coordination des 
échanges, qui visait à fondre les exigences des diverses normes INT en un nombre réduit de 
normes et selon une séquence logique. La norme INT-009-2 continue de porter sur le 
processus de confirmation des transactions d’échange entre les responsables de l’équilibrage 
avant leur mise en œuvre. 

Les exigences de la norme INT-009-2 ont été développées afin d’englober des mesures 
précédentes de la version INT-009-1 et de tenir compte des programmes dynamiques et 
des pseudo-interconnexions. Un nouveau terme, « échange confirmé composite », a été 
introduit. 

Le contenu de la norme INT-009-2 a été revu et développé de la façon suivante : 

• L’exigence E1 a été combinée avec l’exigence E1 de la norme INT-003-3, et modifiée de 
manière à faire en sorte qu’un responsable de l’équilibrage  s’entend sur un échange 
confirmé composite avec chacun des responsables de l’équilibrage adjacents. 

• L’exigence E2 a été créée afin de faire en sorte que les responsables de l’équilibrage 
adjacents qui intègre une pseudo-interconnexion s’entendent sur une source commune 
pour la variable « échange réel net » par le contrôle de leur ACE. 

• L’exigence E3 a été créée par remaniement de l’exigence E1.2 de la norme INT-003-3. 
Cette exigence fait en sorte que le responsable de l’équilibrage qui contrôle une 
interconnexion à courant continu haute tension à coordonner l’échange confirmé. 
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B. Exigences et mesures 

E1. Chaque responsable de l’équilibrage doit convenir avec chacun de ses responsables de 
l’équilibrage adjacents, à intervalles établis conjointement, que son échange confirmé 
composite avec ce responsable de l’équilibrage adjacent (à l’exclusion des programmes 
dynamiques et des pseudo-interconnexions, mais à l’inclusion de tout échange visé par la 
norme INT-010-2 et non encore incorporé à l’échange confirmé composite) est : [Facteur de 
risque de la non-conformité (VRF) : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel] 

E1.1. une valeur identique à celui du responsable de l’équilibrage adjacent, et ; 

E1.2. de signe ou de sens opposés à celui du responsable de l’équilibrage adjacent. 

M1.  Le responsable de l’équilibrage doit avoir les pièces justificatives (par exemple des journaux, 
des enregistrements vocaux, des documents électroniques, une entente écrite ou autres pièces 
justificatives datées) attestant que son échange confirmé composite avec chaque responsable 
de l’équilibrage adjacent (à l’exclusion des programmes dynamiques et des pseudo-
interconnexions, mais à l’inclusion de tout échange visé par la norme INT-010-2 et non encore 
incorporé à l’échange confirmé composite) avait l’accord de celui-ci et était de valeur 
identique et de signe opposé à celui de chaque responsable de l’équilibrage adjacent. (E1) 

E2. Le responsable de l’équilibrage expéditeur et le responsable de l’équilibrage 
récepteur doivent utiliser une valeur dynamique provenant d’une source commune choisie 
conjointement pour tenir compte de la pseudo-interconnexion dans la variable « échange réel 
net » (NIA) de leur contrôle de l’ACE respectif (ou autre processus de contrôle). [Facteur de 
risque de la non-conformité (VRF) : moyen] [Horizon : exploitation en temps réel] 

M2.   Le responsable de l’équilibrage doivent détenir les pièces justificatives (par exemple des 
journaux d’exploitation, des enregistrements vocaux, des documents électroniques datés une 
entente écrite ou autres pièces justificatives datées) attestant qu’ils ont utilisé une valeur 
dynamique provenant d’une source commune choisie conjointement pour tenir compte de 
la pseudo-interconnexion dans la variable « échange réel net » (NIA) de leur contrôle de 
l’ACE respectif (ou autre processus de contrôle de l’exigence 2). (E2) 

E3.  Chaque responsable de l’équilibrage dans la zone duquel est contrôlée l’interconnexion à 
courant continu haute tension doit coordonner l’échange confirmé, avant sa mise en œuvre, 
avec l’exploitant de réseau de transport de l’interconnexion à courant continu haute tension. 
[Facteur de risque de la non- conformité (VRF) : moyen] [Horizon : exploitation en temps 
réel et planification de l’exploitation] 

M3. Le responsable de l’équilibrage doit avoir les pièces justificatives (par exemple des journaux 
d’exploitation, des documents électroniques) attestant qu’il a coordonné l’échange confirmé 
avant sa mise en œuvre avec l’exploitant de réseau de transport de l’interconnexion à courant 
continu haute tension. (E3) 
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Norme INT-009-2 — Mise en œuvre d’un échange 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de la conformité 

Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Le responsable de l’équilibrage doit conserver les données ou les pièces justificatives 
attestant sa conformité selon les modalités indiquées ci-après, à moins que 
son responsable de la surveillance de l’application des normes (CEA) lui demande de 
conserver certaines pièces justificatives plus longtemps aux fins d’une enquête. Dans 
les cas où la période de conservation indiquée ci-après est plus courte que le temps 
écoulé depuis l’audit le plus récent, le CEA peut demander à l’entité de fournir d’autres 
pièces justificatives attestant sa conformité pendant la période complète écoulée depuis 
le dernier audit. 

Le responsable de l’équilibrage doit conserver les pièces justificatives attestant sa 
conformité aux exigences E1, E2 et E3 pendant les trois mois civils les plus 
récents, plus le mois courant. 

Si un responsable de l’équilibrage est jugé non conforme, il doit conserver 
l’information relative à cette non-conformité jusqu’à ce qu’il soit jugé conforme. 

Le responsable de la surveillance de l’application des normes doit conserver les 
dossiers du dernier audit ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés et 
présentés. 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Audit de conformité  

Déclaration sur la conformité 

Contrôle ponctuel 

Enquête de conformité 

Déclaration volontaire 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune 

 Page 3 de 6 



Norme INT-009-2 — Mise en œuvre d’un échange 

Tableau des éléments de conformité 

#E Horizon VRF 
Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Exploitation en 
temps réel 

Moyen Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de l’équilibrage 
n’a pas parvenu à s’entendre avec 
un responsable de l’équilibrage 
adjacent, à intervalles établis 
conjointement, de la valeur ou du 
signe de leur échange confirmé 
composite (à l’exclusion 
des programmes dynamiques et 
des pseudo-interconnexions, mais 
à l’inclusion de tout échange visé 
par la norme INT-010-2 et non 
encore incorporé à l’échange 
confirmé composite). 

E2 Exploitation en 
temps réel 

Moyen Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de l’équilibrage 
n’a pas utilisé une valeur 
dynamique provenant d’une 
source commune choisie 
conjointement pour tenir compte 
de la pseudo-interconnexion dans 
la variable de l’ « échange réel 
net » (NIA) de leur contrôle 
respectif de l’ACE  (ou autre 
processus de contrôle). 

E3 Exploitation en 
temps réel; 
planification de 
l’exploitation 

Moyen Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de l’équilibrage 
n’a pas coordonné l’échange 
confirmé, avant sa mise en 
œuvre, avec l’exploitant de 
réseau de transport de 
l’interconnexion à courant 
continu haute tension.  
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D. Différences régionales 

Aucune 

E. Interprétations 

Aucune 

F. Documents connexes 

Aucun 
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Principes directeurs et fondements techniques 

Justification : 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des boîtes de texte étaient incorporées à la norme pour 
expliquer la justification de diverses parties de la norme. Après l’approbation par le Conseil 
d’administration, le contenu de ces boîtes de texte a été transféré à cette section. 

Raisonnement pour E2 : L’exigence E12.3 de la norme BAL-005-2b traite de la mesure commune exigée 
pour les programmes dynamiques et les pseudo-interconnexions, mais ne traite pas de leur mise en œuvre 
dans l’ACE. L’exigence E2 est le pendant de l’exigence E10 de la norme BAL-005-2b, qui porte 
uniquement sur les programmes dynamiques. Son application aux pseudo-interconnexions vient combler 
cette lacune dans les normes BAL. 

 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des 
modifications 

0 1er avril 2005 Entrée en vigueur Nouveau document 

1 2 mai 2006 Adoption par le Conseil d’administration 
de la NERC 

Révision 

2 6 février 2014 Adoption par le Conseil d’administration 
de la NERC 

Révision 

2 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC émise 
approuvant la norme INT-009-2 
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Norme INT-009-2 — Mise en œuvre d'un échange 
Annexe QC-INT-009-2 

Dispositions particulières de la norme INT-009-2 applicables au Québec 

Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 

1. Titre : Mise en œuvre d'un échange 

2. Numéro : INT-009-2 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 201x 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de la conformité 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Périodicité de la surveillance de la conformité et délai de retour en conformité 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 

Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
Aucune disposition particulière 

E. Interprétation 
Aucune disposition particulière 

F. Documents connexes 
Aucune disposition particulière 
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Norme INT-009-2 — Mise en œuvre d'un échange 
Annexe QC-INT-009-2 

Dispositions particulières de la norme INT-009-2 applicables au Québec 

Principes directeurs et fondements techniques 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

A. Introduction 
1. Titre : Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

2. Numéro : INT-010-2 

3. Objet : Encadrer les mesures de fiabilité nécessaire aux échanges confirmés ou 
aux échanges mis en œuvre 

4. Applicabilité : 

4.1. Responsable de l’équilibrage 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’une 
approbation de cette norme par un organisme gouvernemental approprié, ou selon les 
exigences applicables à un territoire où l’entrée en vigueur d’une norme nécessite 
l’approbation par un organisme gouvernemental approprié. Si l’approbation par 
l’organisme gouvernemental approprié n’est pas nécessaire, la norme entre en vigueur le 
premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’adoption de 
cette norme par le conseil d’administration de la NERC, ou selon les exigences 
applicables au territoire en question. 

6. Contexte : 

La présente norme a été révisée dans le cadre du Projet 2008-12 sur la coordination des 
normes sur les échanges d’énergie. 

• L’exigence E1 est modifiée pour remplacer le terme « demande d’échange 
convenu » par le terme correct « demande d’échange ». Un texte de justification a 
été rédigé pour clarifier l’expression « entente de partage d’énergie » dans cette 
exigence. 

• Les exigences E2 et E3 sont été modifiées afin de transférer l’obligation de 
conformité du coordonnateur de la fiabilité au responsable de l’équilibrage 
consommateur. 

B. Exigences et mesures 

E1. Le responsable de l’équilibrage qui fait face à une perte de ressources faisant l’objet 
d’une entente de partage d’énergie ou autre besoin en matière de fiabilité faisant l’objet 
d’une entente de partage d’énergie doit veiller à ce que soit soumise une demande 
d’échange débutant au maximum 60 minutes après la perte de ressources. Si le recours à 
l’entente de partage d’énergie ne dépasse pas 60 minutes après la perte de ressources, 
une demande d’échange n’est pas requise. [Facteur de risque de la non-conformité 
(VRF) : faible] [Horizon : exploitation en temps réel] 

M1. Le responsable de l’équilibrage qui a recours à son entente de partage d’énergie 
pendant plus de 60 minutes doit avoir des pièces justificatives horodatées (par exemple 
une demande d’échange, des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’il a soumis une demande d’échange conformément à 
l’exigence E1. (E1) 

  Page 1 de 7 
 



Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

E2. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit, si un coordonnateur de la 
fiabilité demande la modification d’un échange confirmé ou d’un échange mis en œuvre 
pour des raisons de fiabilité immédiates ou préventives, veiller à ce que soit soumis 
un échange convenu d’ajustement de fiabilité correspondant dans les 60 minutes suivant 
le début de la modification en question. [Facteur de risque de la non-conformité 
(VRF) : faible] [Horizon : exploitation en temps réel] 

M2. Le responsable de l’équilibrage consommateur doit avoir des pièces justificatives 
horodatées (par exemple des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’un échange convenu d’ajustement de fiabilité a été soumis au 
maximum 60 minutes après le début d’une modification d’un échange confirmé ou 
d’un échange mis en œuvre demandée par un coordonnateur de la fiabilité pour des 
raisons de fiabilité immédiates ou préventives. (E2) 

E3. Chaque responsable de l’équilibrage consommateur doit, si un coordonnateur de la 
fiabilité demande le dépôt d’un programme d’échange pour des raisons de fiabilité 
immédiates ou préventives, veiller à ce que soit soumise une demande d’échange 
correspondante dans les 60 minutes suivant le début du programme d’échange en 
question. [Facteur de risque de la non-conformité (VRF) : faible] [Horizon : 
exploitation en temps réel] 

M3. Le responsable de l’équilibrage consommateur doit détenir des pièces justificatives 
horodatées (par exemple des journaux électroniques ou autre pièce justificative 
similaire) attestant qu’une demande d’échange concordante a été soumise au maximum 
60 minutes après le début de tout programme d’échange déposé à la demande 
d’un coordonnateur de la fiabilité pour des raisons de fiabilité immédiate ou préventive. 
(E3) 
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Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

C. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de l’application des normes 
Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 
Le responsable de l’équilibrage doit conserver les données ou les pièces 
justificatives attestant sa conformité selon les modalités indiquées ci-après, à 
moins que son responsable de la surveillance de l’application des normes (CEA) 
lui demande, dans le cadre d’une enquête, de conserver certaines pièces 
justificatives plus longtemps. Dans les cas où la période de conservation indiquée 
est plus courte que le temps écoulé depuis le dernier audit, le CEA peut demander 
à l’entité de fournir d’autres pièces justificatives attestant sa conformité pendant la 
période complète écoulée depuis le dernier audit.  

- Le responsable de l’équilibrage doit conserver des pièces justificatives de 
conformité aux exigences E1, E2 et E3 pendant les trois mois civils les 
plus récents, plus le mois courant. 

 

- Si un responsable de l’équilibrage est jugé non conforme, il doit conserver 
l’information relative à cette non-conformité jusqu’à ce qu’il soit jugé 
conforme. 

Le responsable de la surveillance de l’application des normes doit conserver les 
dossiers du dernier audit ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés 
et présentés. 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité  
Audit de conformité 

Déclaration sur la conformité 

Contrôle ponctuel 

Enquête de conformité 

Déclaration volontaire 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 
Aucune 
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Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d’un échange d’énergie pour la fiabilité 

Tableau des éléments de conformité 

E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 60 minutes, 
mais d’au plus 75 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 75 minutes, 
mais d’au plus 90 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente 
de partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie 
a veillé à ce qu’une 
demande d’échange soit 
soumise, dans le cas d’un 
recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 90 minutes, 
mais d’au plus 120 minutes 
après la perte de ressources. 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face à 
une perte de ressources faisant 
l’objet d’une entente de 
partage d’énergie ou à un 
autre besoin en matière de 
fiabilité faisant l’objet d’une 
entente de partage d’énergie a 
veillé à ce qu’une demande 
d’échange soit soumise, dans 
le cas d’un recours à l’entente 
de partage d’énergie dont la 
durée dépasse 60 minutes 
après la perte de ressources, 
mais cette demande a été 
soumise avec une heure de 
début de plus de 120 minutes 
après la perte de ressources. 

OU 

Le responsable de 
l’équilibrage qui fait face 
à une perte de ressources 
faisant l’objet d’une entente de 
partage d’énergie ou à un autre 
besoin en matière de fiabilité 
faisant l’objet d’une entente de 
partage d’énergie n’a pas 
veillé à ce qu’une demande 
d’échange soit soumise après 
la perte de ressources, dans le 
cas d’un recours à l’entente de 
partage d’énergie dont la durée 
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E# Horizon de 
temps 

VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

dépasse 60 minutes. 

E2 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage 
consommateur n’a pas veillé à 
ce qu’un échange convenu 
d’ajustement de fiabilité 
reflétant une modification  
soit soumis dans les 
60 minutes suivant le début 
de cette modification. 

E3 Exploitation 
en temps 
réel 

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’équilibrage 
consommateur n’a pas veillé à 
ce qu’une demande 
d’échange reflétant  
un programme d’échange 
demandé soit soumise dans 
les 60 minutes suivant le 
début de cet échange 
programmé. 

 

D. Différences régionales 
Aucune 

E. Interprétations 
Aucune 

F. Documents connexes 
Aucun 
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Principes directeurs d’application 

Principes directeurs et fondements techniques 
Considérations générales concernant les réductions de transferts dynamiques 
La gestion particulière des réductions des transferts dynamiques est décrite dans le document 
Dynamic Transfer Reference Guidelines de la NERC, version 2. 

Dans le cas des programmes dynamiques : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage producteur et 
consommateur est réduit, il peut être nécessaire de réduire d’autant la plage 
admissible de l’ampleur des programmes d’échange entre ces zones, y compris les 
programmes dynamiques. Les responsables de l’équilibrage de toutes les zones 
touchées par une réduction de programme dynamique doivent aussi rajuster selon 
une valeur commune le signal d’entrée du programme dynamique dans leurs 
équations de l’ACE respectives. La valeur adoptée doit être égale ou inférieure à 
celle dans l’étiquette du programme dynamique réduit. Comme les étiquettes de 
programme dynamique ne sont généralement pas utilisées comme signaux de 
transfert dynamique pour l’ACE, ce rajustement peut nécessiter une saisie 
manuelle ou une autre modification d’une valeur calculée ou télémesurée utilisée 
pour l’ACE. 

Dans le cas des pseudo-interconnexions : 

Si le service de transport entre les responsables de l’équilibrage délégant et 
délégataire est réduit, il est nécessaire de réduire d’autant la plage admissible de 
l’ampleur des pseudo-interconnexions entre ces zones. 

Les deux passages ci-dessus décrivent dans quels cas une réduction (généralement communiquée 
au moyen d’étiquettes électroniques) de transfert dynamique nécessite une intervention 
supplémentaire de la part des responsables de l’équilibrage afin d’assurer leur conformité à la 
réduction. 
Dans la plupart des transactions étiquetées, la mise en œuvre de la réduction passe par une 
modification des équations de l’ACE des responsables de l’équilibrage producteur et 
consommateur. Cependant, les changements (y compris les réductions) dans les transactions 
étiquetées de programme dynamique et de pseudo-interconnexion ne modifient pas directement 
les équations de l’ACE des responsables de l’équilibrage producteur et consommateur. Ces 
types de transaction influent sur l’équation de l’ACE par l’entremise du signal de transfert 
dynamique, et non au moyen de l’étiquette électronique. C’est pourquoi les responsables de 
l’équilibrage doivent mettre en place une automatisation supplémentaire ou exécuter des 
opérations manuelles supplémentaires pour réduire le signal de transfert dynamique afin de se 
conformer à la réduction. 

Justification : 
Pendant l’élaboration de la présente norme, des boîtes de texte ont été incorporées à celle-ci pour 
exposer la justification de ses diverses parties. Après l’approbation par le Conseil 
d’administration, le contenu de ces boites de texte a été transféré ci-après. 

Justification pour E1 : 
Initialement, le terme « demande d’échange convenu » a été remplacé par le terme défini 
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Principes directeurs d’application 

« demande d’échange » dans l’exigence. Par la suite, un autre éclaircissement a été demandé à 
propos de l’expression « entente de partage d’énergie » ; celle-ci ne correspond pas à un terme 
défini dans le glossaire de la NERC, et l’équipe de coordination des normes sur les échanges 
d’énergie (CISDT) considère qu’une définition n’est pas nécessaire puisque de telles ententes 
servent à assurer la fiabilité immédiate du réseau. Il pourrait s’agir d’ententes de fiabilité 
régionales, locales ou réglementaires indiquant les conditions applicables dans lesquelles il est 
possible de programmer les échanges d’énergie. 

 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des 
modifications 

1 2 mai 2006 Adoption par le Conseil 
d’administration 

Nouvelle norme 

1 16 mars 2007 Approbation par la FERC Nouvelle norme 

2 6 février 2014 Adoption par le Conseil 
d’administration 

Révision 

2 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC émise 
approuvant la norme INT-010-2 
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Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d'un échange d'énergie pour la fiabilité 
Annexe QC-INT-010-2 

Dispositions particulières de la norme INT-010-2 applicables au Québec 

Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 
1. Titre : Soumission ou modification d'un échange d'énergie pour la fiabilité 

2. Numéro : INT-010-2 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 201x 

6. Contexte : Aucune disposition particulière 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

C. Conformité 
1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsabilité de la surveillance de l’application des normes 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 

Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
 Aucune disposition particulière 

E. Interprétations 
Aucune disposition particulière 
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Norme INT-010-2 — Soumission ou modification d'un échange d'énergie pour la fiabilité 
Annexe QC-INT-010-2 

Dispositions particulières de la norme INT-010-2 applicables au Québec 

F. Documents connexes 

Aucune disposition particulière 

Principes directeurs et fondements techniques 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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Norme INT-011-1 — Suivi des transactions à l’intérieur d’une zone d’équilibrage 

A. Introduction 

1. Titre : Suivi des transactions à l’intérieur d’une zone d’équilibrage 

2. Numéro : INT-011-1 

3. Objet : Faire en sorte que les transferts au sein d’une même zone d’équilibrage au moyen 
du service de transport de point à point soient communiqués et comptabilisés dans les 
procédures de gestion des congestions. 

4. Applicabilité : 

4.1. Entités fonctionnelles : 

4.1.1. Responsables de l’approvisionnement 

5. Date d’entrée en vigueur : 

Le premier jour du premier trimestre civil à survenir six mois après la date d’approbation de 
cette norme par l’organisme gouvernemental approprié, ou selon les exigences applicables à 
un territoire, dont l’approbation, par l’organisme gouvernemental pertinent est nécessaire pour 
qu’une norme entre en vigueur. Si l’approbation par l’ organisme gouvernemental approprié 
n’est pas nécessaire, la norme entre en vigueur le premier jour du premier trimestre civil à 
survenir six mois après la date d’adoption de cette norme par le Conseil d’administration  de la 
NERC, ou selon les exigences applicables au territoire en question. 

6. Contexte : 

La présente norme a été créée en réponse au paragraphe 817 de l’Ordonnance 693 de la 
FERC : « En outre, l’étiquetage électronique de tels transferts était précédemment encadré 
par la norme INT-001-0, et la Commission est au courant que de tels transferts sont consignés 
dans les journaux d’étiquetage électronique. En somme, la pratique est déjà établie, toutefois 
si cette exigence était retirée de la norme INT-001-2, aucune norme de fiabilité n’exigerait 
que cette information soit fournie. Par conséquent nous adopterons la directive que nous 
avions mise de l’avant dans le NOPR, et demander à l’ERO d’inclure une modification à la    
norme INT-001-2 qui traduit une exigence à l’effet que  l’information sur les échanges doit 
être soumise pour tous les transferts de point à point effectués entièrement à l’intérieur d’une 
même zone d’équilibrage, y compris tous les transferts bénéficiant d’un droit acquis et non 
encadré par l’Ordonnance 888. » 

Les transferts à l’intérieur  d’une zone d’équilibrage au moyen d’un service de transport de 
point à point peuvent influer sur la congestion du  transport, et la présente norme oblige  que 
ces transferts soient communiqués et intégrés aux procédures de gestion des congestions. 

B. Exigences et mesures 

E1. Chaque responsable de l’approvisionnement qui utilise un service de transport de point à 
point pour des transferts à l’intérieur d’une zone d’équilibrage doit soumettre une demande 
d’échange, à moins que l’information sur les transferts soit intégrée à une procédure de 
gestion des congestions par un autre moyen. [Facteur de risque de la non-conformité (VRF) : 
faible] [Horizon : planification de l’exploitation et exploitation du jour même] 

M1.  Chaque responsable de l’approvisionnement visé par l’exigence E1 doit détenir des pièces 
justificatives par exemple, des journaux électroniques horodatés de la documentation sur les 
procédures de gestion des congestions ou autres pièces justificatives attestant qu’une demande 
d’échange a été soumise pour chaque transfert à l’intérieur de la même zone d’équilibrage 
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utilisant  un service de transport de point à point visé par l’exigence E1, ou que chaque 
transfert visé par l’exigence E1 a été intégré à une procédure de gestion des congestions par un 
autre moyen. (E1) 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable de la surveillance de l’application des normes 
Entité régionale 

1.2. Conservation des pièces justificatives 
Le responsable de l’approvisionnement doit conserver des données ou des pièces 
justificatives attestant sa conformité à l’exigence E1 pour les trois mois civils les plus 
récents, plus le mois courant, à moins que son responsable de la surveillance de 
l’application des normes lui demande de conserver certains documents plus longtemps 
aux fins d’une enquête. 

Si une entité est jugée non conforme, elle doit conserver l’information relative à cette 
non-conformité jusqu’à ce qu’elle soit jugée conforme. 

Le responsable de la surveillance de l’application des normes doit conserver les 
dossiers du dernier audit   ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés et 
présentés. 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Audit de conformité 

Déclaration sur la conformité  

Contrôle ponctuel 

Enquête de conformité 

Déclaration volontaire 

Plainte 

1.4. Autres informations sur la conformité 
Aucune 
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Tableau des éléments de conformité 

E# Horizon VRF Niveaux de gravité de la non-conformité 

VSL faible VSL modéré VSL élevé VSL critique 

E1 Planification de 
l’exploitation, 
exploitation du 
jour même  

Faible Sans objet Sans objet Sans objet Le responsable de 
l’approvisionnement a 
utilisé le service de 
transport de point à point 
pour un transfert à 
l’intérieur d’une zone 
d’équilibrage et n’a pas 
soumis une demande 
d’échange,  pour un 
transfert à l’intérieur 
d’une zone d’équilibrage 
qui n’était pas intégré à 
une procédure de gestion 
des congestions par un 
autre moyen. 

D. Différences régionales 
Aucune 

E. Interprétations 
Aucune 

F. Documents connexes 
Aucun
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Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des 
modifications 

1 6 février 2014 Adoption par le Conseil d’administration 
de la NERC 

Nouvelle norme 

1 30 juin 2014 Ordonnance de la FERC émise 
approuvant la norme INT-011-1. 
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Norme INT-011-1 — Identification des transactions à l’intérieur d’une zone d’équilibrage 
 

Annexe QC-INT-011-1 
Dispositions particulières de la norme INT-011-1 applicables au Québec 

Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 
de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 
et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 

1. Titre : Identification des transactions à l’intérieur d’une zone d’équilibrage 

2. Numéro : INT-011-1 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : Aucune disposition particulière 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : xx mois 201x 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : xx mois 201x 

6. Contexte : Aucune disposition particulière 

B. Exigences et mesures 
Aucune disposition particulière 

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable de la surveillance de l’application des normes 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 
la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

Tableau des éléments de conformité 
Aucune disposition particulière 

D. Différences régionales 
Aucune disposition particulière 

E. Interprétations 
Aucune disposition particulière 
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Annexe QC-INT-011-1 
Dispositions particulières de la norme INT-011-1 applicables au Québec 

F. Documents connexes 
Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 
Révision Date d’adoption Intervention Suivi des modifications 

0 Xx mois 201x Nouvelle annexe Nouvelle 
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